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Loi organique n° 2011-1 du 3 janvier 2011, 

relative à la composition des conseils 

régionaux (1). 

Au nom du peuple,  

La chambre des députés et la chambre des 

conseillers ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 

organique dont la teneur suit : 

Article premier - Il est ajouté aux conseils 

régionaux, en exercice à la date de la présente loi et 

dans lesquels le nombre des députés élus sur la base 

de la répartition des sièges au niveau national 

n’excède pas vingt cinq pour cent de la totalité des 

membres du conseil régional prévus aux paragraphes 

2, 3 et 4 de l’article 6 de la loi organique n° 89-11 du 

4 février 1989 relative aux conseils régionaux, des 

membres nommés par décret dans la limite du 

pourcentage précité, et ce, conformément au procédé 

indiqué à l’article 2 de la présente loi. 

Art. 2 - Les membres, dont il s’agit, sont désignés 

parmi les conseillers municipaux appartenant aux 

listes autres que celles ayant obtenu au conseil 

municipal le nombre maximum de sièges prévu au 

paragraphe deuxièmement de l’article 154 du code 

électoral, cette désignation est effectuée sur la base de 

la proportion des sièges obtenus par lesdites listes aux 

conseils municipaux relevant de la ou des 

circonscriptions du gouvernorat. Il sera, ajouté un 

membre chaque fois que le calcul aboutit à une 

fraction égale ou supérieure à 0,5. 

La présente loi organique sera publiée au Journal 

Officiel de la République Tunisienne et exécutée 

comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 3 janvier 2011. 

Zine El Abidine Ben Ali 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans 

sa séance du 21 décembre 2010. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers 

dans sa séance du 28 décembre 2010. 

Loi organique n° 2011-2 du 3 janvier 2011, 

modifiant et complétant  la loi n° 72-40 du 1er  

juin 1972 relative au tribunal administratif (1). 

Au nom du peuple. 

La chambre des députés et la chambre des 

conseillers ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 

organique dont la teneur suit:  

Article premier - Sont abrogées les dispositions du 

premier tiret de l'article 19, ainsi que celles des 

articles 21 et 30 et celles du dernier paragraphe de 

l'article 35 de la loi n° 72-40 du 1
er
 juin 1972 relative 

au tribunal administratif et sont remplacées par les 

dispositions suivantes:  

Article 19 (Premier tiret nouveau) : 

- L'appel interjeté contre les jugements, rendus par 

les chambres de première instance du tribunal 

administratif et contre les jugements rendus par les 

présidents des dites chambres, en vertu des 

dispositions du deuxième paragraphe de l'article 43 de 

la présente loi. 

Article 21 (nouveau) - L’assemblée plénière statue 

en cassation sur les pourvois formés contre les 

jugements rendus en dernier ressort, prévus par la 

présente loi et qui nécessitent une harmonisation de la 

jurisprudence des chambres de cassation ou qui posent 

des questions juridiques de principe, ainsi que dans les 

cas prévus à l’article 75 de la présente loi. 

Les dites affaires lui sont déférées soit en vertu 

d’un jugement de désistement rendu par la chambre de 

cassation concernée, soit sur décision motivée prise 

par le premier président, avant l’envoi de l’affaire en 

audience de plaidoirie devant la chambre compétente . 

Article 30 (nouveau) - L’aide juridictionnelle peut 

être accordée devant le tribunal administratif,  

conformément aux textes en vigueur. 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans 

sa séance du 21 décembre 2010. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers 

dans sa séance du 28 décembre 2010. 
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La demande d’aide juridictionnelle interrompt les 

délais de recours, et de pourvois. Un nouveau délai 

commence à courir, pour une même période à partir de  

la  date  de  notification  de  la décision d’octroi de 

l’aide juridictionnelle  au demandeur. En cas de refus 

de l'aide juridictionnelle, le nouveau  délai commence 

à courir, à partir  de l'expiration du délai prévu  pour 

introduire la  demande en  révision de la décision de 

refus, ou le cas échéant à  partir de la notification de la 

décision statuant sur ladite demande. 

Les décisions du bureau de l’aide juridictionnelle, 

ne peuvent faire l’objet d’aucun recours, y compris 

par voie d’excès de pouvoir.  

Article 35 (paragraphe dernier nouveau) - 

Le recours pour excès de pouvoir, concernant les 

décrets à caractère réglementaire est introduit par 

l'intermédiaire d'un avocat à la cour de cassation . Le 

recours préalable y est obligatoire. Les recours pour 

excès de pouvoir concernant les décrets à caractère 

réglementaire qui modifient les textes législatifs et 

qui sont pris sur avis du  conseil constitutionnel, 

conformément aux dispositions de l'article 35 de la 

constitution, ne peuvent être fondés sur le vice 

d'incompétence tiré de la méconnaissance du 

domaine de la loi. 

Art. 2 - Est ajouté un paragraphe deux à l'article 43 

et un paragraphe trois à l’article 67 de la loi n°72-40 

du 1er juin 1972 relative au tribunal administratif 

comme suit : 

Article 43 (paragraphe deux) - Le président de 

chambre de première instance du tribunal 

administratif peut juger directement, sans instruction 

et sans plaidoirie, dans les cas suivants: 

- Désistement ou radiation d'affaire.  

- Incompétence manifeste. 

- Non - lieu à statuer. 

- Irrecevabilité ou rejet sur la forme. 

Article 67 (paragraphe trois) - Les administrations 

publiques, sont dispensées du ministère d’avocat, pour 

les  recours en cassation, en matière d’excès de pouvoir. 

Art. 3 - Sont abrogées les dispositions du 

quatrième tiret de l'article 19, celles du quatrième 

paragraphe de l’article 59, ainsi que celles du dernier 

paragraphe de l’article 66 de la loi n°72-40 du 1er juin 

1972 relative au tribunal administratif. 

La présente loi organique sera publiée au Journal 

Officiel de la République Tunisienne et exécutée 

comme loi de l'Etat. 

Tunis, le 3 janvier 2011. 

Zine El Abidine Ben Ali 

Loi n° 2011-3 du 3 janvier 2011, relative à 

l'aide juridictionnelle devant  le tribunal 
administratif (1). 

Au nom du peuple,  

La chambre des députés et la chambre des 
conseillers ayant adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit : 

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales 

Article premier - L'aide juridictionnelle devant le 
tribunal administratif, qu'elle soit totale ou partielle, peut 
être accordée avant ou pendant l'instance, à l'occasion de 
l'exécution des jugements ou lors d'un recours. 

Art. 2 -  Bénéficie de l'aide juridictionnelle, toute 
personne physique de nationalité tunisienne, ou de 
nationalité étrangère résidant habituellement en 
Tunisie, sous réserve du respect du principe de 
réciprocité. L'aide juridictionnelle peut également être 
octroyée à toute personne morale exerçant une activité 
à but non lucratif, à condition que son siège principal 
soit situé en Tunisie. 

Le demandeur doit apporter la preuve, qu'il ne 
dispose d'aucune ressource ou que son revenu annuel 
ne lui  permette pas de recouvrer ses droits sans altérer 
de manière substantielle ses besoins vitaux, et que le 
droit dont il se  prévaut repose sur des motifs sérieux. 

CHAPITRE DEUXIEME 

Le bureau d'aide juridictionnelle auprès du 
tribunal administratif 

Section 1 - Composition et fonctionnement du bureau 

Art. 3 - Un bureau spécialisé dénommé "bureau de 
l'aide juridictionnelle auprès du tribunal administratif" 
statue sur les demandes d'aide juridictionnelle. Il est 
composé de : 

- un conseiller au tribunal administratif ou son 
suppléant du même grade, en qualité de président. 

- un conseiller adjoint au tribunal administratif ou 
son suppléant du même grade, en qualité de membre. 

- un représentant du ministère chargé des 
finances ou son suppléant, en qualité de membre. 

- un représentant du ministère chargé des affaires 
sociales ou son suppléant, en qualité de membre. 

- un avocat à la cour de cassation, représentant 
l'ordre national des avocats, ou son suppléant inscrit à 
la même section, en qualité de membre. 

____________  

(1) Travaux préparatoires : 

Discussion et adoption par la chambre des députés dans 
sa séance du 21 décembre 2010. 

Discussion et adoption par la chambre des conseillers 
dans sa séance du 28 décembre 2010. 


